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DDCSPP87

87-2016-01-11-001

arrt_labellisation_centre_chiens_guides-11-01-2016-RAA

Arrêté portant labellisation du centre d'éducation de chiens guides d'aveugles du Centre-Ouest
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Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.245-3 et D.245-24-1, D.245-24-2 et 
D.245-24-3 ; 
 

Vu le décret 2014-362 du 20 mars 2014 relatif à la labellisation des centres d’éducation des chiens d’assistance et 
des centres d’éducation des chiens-guides d’aveugles et à la création d’un certificat national ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2014 relatif aux critères techniques de labellisation des centres d'éducation des chiens 
d'assistance et des centres d'éducation des chiens-guides d'aveugles et à la création d'un certificat national ;  
 
Vu l’instruction DGCS/SD3B/2015/98 du 25 mars 2015 relative à la labellisation des centres d’éducation de 
chiens guides d’aveugles ou d’assistance, à la création d’un certificat national et à l’amélioration de la prise en 
compte de l’animal pour faciliter l’insertion sociale des personnes handicapées accompagnées d’un chien guide 
d’aveugle ou d’assistance ; 
 
Vu la demande de renouvellement de la labellisation du centre d’éducation de chiens guides d’aveugles du centre-
ouest en date du 8 juillet 2015 ; 
 
Vu les rapports des contrôles effectués le 21 octobre 2015 au centre d’éducation de chiens guides d’aveugles du 
centre-ouest ; 
 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 
 

 
Arrête 

 
 
Article 1  : Le label est attribué au centre d’éducation de chiens guides d’aveugles du centre-ouest 
105 rue Cavou – Landouge – 87100 LIMOGES pour une durée de cinq ans renouvelable ; 
 
 
 
Article 2 : Le centre d’éducation de chiens guides d’aveugles du centre-ouest, adressera annuellement, au préfet, 
un rapport d’activité et un rapport financier détaillés ; 
 
Article 3 : Le préfet peut retirer le label en cas de non respect de tout ou partie des critères exigés pour l’obtention 
du label, plus particulièrement, ceux ayant trait à la sécurité des personnes handicapées et aux conditions prévues 
pour l’exercice ou le fonctionnement de cette activité ; 
 
Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2015-12-07-002

ext_4157_BREMONT-MAZIERE_APdeclaEauClose

Arrêté relatif à la reconnaissance d'existence et à l'exploitation au titre de l'art L 431-4 du code de

l'environnement d'un plan d'eau situé au lieu-dit "Choisy le Roi", commune de Veyrac et

appartenant à l'indivision BREMONT-MAZIERE
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Considérant que conformément à l’article R.214-39 du code de l’environnement, le préfet peut fixer 
par arrêté toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l’article 
L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant l’incidence que présente le plan d’eau sur le milieu aquatique aval, en termes de 
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique 
aval des sédiments accumulés dans le plan d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de 
dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ;

Considérant que les mesures envisagées au dossier présenté par le pétitionnaire, et les prescriptions du 
présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Section I – Déclaration

Article 1-1 - Il est donné récépissé de la déclaration, au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de 
l’environnement, présentée par l’indivision BREMONT-MAZIERE concernant la 
régularisation et l’exploitation au titre des dispositions de l’article L.431-4 du code de 
l’environnement de son plan d’eau de superficie 0,78 ha, établi sur sources, situé au lieu-
dit Choisy-Le-Roi dans la commune de Veyrac, sur les parcelles cadastrées section D 
numéros 714 et 950.

Article 1-2 - Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature 
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de 
prescriptions générales
correspondants

3.2.3.0
Plans d’eau, permanents ou non :
2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha  

Déclaration
Arrêté du 27 août 1999
modifié

3.2.4.0
Autres vidanges de plans d’eau, de superficie 
supérieure à 0,1 ha

Déclaration
Arrêté du 27 août 1999
modifié

Section II – Prescriptions techniques

Article 2-1 - Prescriptions générales : Le déclarant devra respecter les prescriptions générales 
définies dans les arrêtés ministériels sus-mentionnés, joints au présent arrêté.

Article 2-2 - Prescriptions spécifiques : Le déclarant est tenu de respecter les engagements figurant 
au dossier déposé dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions des arrêtés 
ministériels sus-mentionnés ni à celles du présent arrêté. En particulier, il devra :

Dans un délai de trois mois à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Mettre en place des grilles à tous les exutoires

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Présenter pour avis au service de police de l'eau les calculs de dimensionnement d’un 

déversoir évacuant la crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m au-
dessus des plus hautes eaux, puis le mettre en place 

�Avant toute vidange, remettre en état le bassin de pêche, présenter pour avis au service 
de police de l'eau le projet d’un fossé de décantation aval, puis le mettre en place,

�Réaliser la première vidange par siphonnage ou pompage,

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
�Supprimer la végétation ligneuse sur la chaussée, 
�Mettre en place, après avis du service de police de l’eau sur le projet, un système 

d’évacuation des eaux de fond.
1
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A l’issue de la réalisation des travaux et avant remise en eau, le propriétaire devra en 
informer par courrier le service de police de l’eau.

Article 2-3 - Faute par le déclarant de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les délais 
impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 du 
code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa mise 
en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et prendre les
mesures conservatoires nécessaires aux frais du propriétaire.

Article 2-4 - Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à 
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier doit être 
portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, conformément aux dispositions 
des articles R.214-40 du code de l’environnement.

Section III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 - Le poisson éventuellement présent dans le plan d’eau a le caractère de « res propria » ce
qui signifie qu’il est la propriété du permissionnaire. La capture du poisson à l'aide de 
lignes est autorisée. Des grilles seront mises en place aux exutoires pour éviter la fuite de 
poissons vers l’aval lors d’épisodes de crue.

Article 3-2 – Conformément à l’article L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement 
interdites l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques
(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : écrevisses à 
pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les écrevisses à 
pattes grêles) et l’introduction d’espèces non représentés dans les cours d'eau français. 
Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang afin de procéder à leur élimination définitive.

Article 3-3 – L’éventuel repeuplement du plan d’eau sera réalisé conformément à l’article L.432-12 du
code de l’environnement : les poissons proviendront d’un établissement de pisciculture 
ou d’aquaculture agréé par la Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations.

Article 3-4 - En cas de suspicion de maladie du poisson, le propriétaire alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles.

Section IV - Dispositions relatives aux ouvrages

Article 4-1  Chaussée : la chaussée doit être établie conformément aux règles de l'art, de façon à 
assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et des biens. Une revanche 
minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux sera maintenue. Une 
protection anti-batillage sera mise en place si nécessaire. Le permissionnaire devra limiter
la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée par un entretien régulier.

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : le projet de dispositif pour assurer l'évacuation des eaux 
du fond sera présenté au service de police de l’eau pour avis avant mise en place. Il 
s’agira soit d’un moine, soit d’une canalisation dont la prise d’eau sera située à proximité 
immédiate du dispositif de vidange, au point le plus bas de la retenue, et qui sera calée et 
dimensionnée de façon à évacuer la totalité du débit en régime normal.

Article 4-3 - Ouvrage de vidange : l’étang est équipé d’une vanne aval. La gestion des sédiments en 
situation de vidange sera réalisée par un fossé de rétention à l’aval après validation du 
projet par le service de police de l’eau.L’ensemble devra permettre la conduite de 
vidange, la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux de fond, et la 
limitation de départ des sédiments. 

2
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Article 4-4 - Évacuateur de crue : il doit être maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une 
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal 
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. Les calculs de dimensionnement du déversoir seront 
présentés au service de police de l’eau pour avis avant mise en place.

Article 4-5 - Pêcherie : les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. A cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place. Ce 
dispositif permanent compte au minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux 
n'excède pas 10 mm.

Article 4-6 - Entretien : l'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages 
ainsi que des grilles, de la chaussée et des abords du plan d'eau conformément à son 
usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue 
suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou 
souterraines environnantes.

Section V – Dispositions relatives aux vidanges de l’ouvrage

Article 5-1 - L’étang doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au moins une fois 
tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance du 
permissionnaire, dans le respect de l’arrêté préfectoral du 27 août 1999 modifié sus-cité.

Section VI - Dispositions diverses

Article 6-1 - A toute époque, le permissionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en 
ce qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation.

Article 6-3 - L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de 
l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à
une autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité. Le préfet donne acte de cette 
déclaration. L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente 
autorisation.

Article 6-4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les 
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans consécutifs, 
l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le mois suivant
l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau sera 
subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas prévus 
par l’article R.214-47 du code de l’environnement. 
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En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du plan 
d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils 
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique.

Article 6-7 - Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :
1° Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;
2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité 
publique ;
3° En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ;
4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier.

Article 6-8 - Publication et information des tiers. En vue de l’information des tiers, le présent arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie en est déposée 
à la mairie de Veyrac, et peut y être consultée. Un extrait de cet arrêté est affiché à la 
mairie de Veyrac pendant une durée minimale de un mois ; procès-verbal de 
l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire.

4
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2015-12-14-001

ext_484_RICHARDS_APchgmtTitulaire

Arrêté portant changement d'exploitant, en faveur de M. et Mme Gareth et Kathryn RICHARDS,

d'un étang situé au lieu-dit "Le Carrier", commune de Marval
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Article 1 : M. et Mme Gareth et Kathryn RICHARDS, en leur qualité de nouveaux 

propriétaires du plan d’eau enregistré sous le n°87000484 situé au lieu-dit Le Carrier dans la 
commune de Marval, sur la parcelle cadastrée section B numéro 369, sont autorisés à exploiter, 

aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique 
sur ce plan d’eau.

Article  2 : Les autres dispositions  et  prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du  20
juillet 2015 demeurent inchangées.

Article 3 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant 

au moins un mois en mairie de Marval. Un exemplaire du dossier sera mis à la disposition du 
public pour information à la Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, ainsi 

qu’à la mairie de Marval. Un extrait de la présente autorisation sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Haute-Vienne, et mis à disposition du public sur le site Internet de la 
préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 an.

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de
Bellac et de Rochechouart, le maire de Marval, le commandant du groupement de gendarmerie 

départementale, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux 
aquatiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au permissionnaire et dont la copie sera adressée au président de la fédération de la 
Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2015-11-16-001

ex_500-et5autres_BallerandNature_APregul_avecPVT

Arrêté portant prescriptions particulières relatives à la reconnaissance d'existence de six plans

d'eau exploités en pisciculture d'eau douce au titre de l'article L 431-6 du code de

l'environnement, situés au lieu-dit "Ballerand", commune de Marval et appartenant à la société

Ballerand Nature SAS
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 Considérant que le préfet peut prendre des arrêtés complémentaires, après avis du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, conformément à l’article R.214-17 du code de
l’environnement ; ces arrêtés pouvant fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments
mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant que le plan d’eau principal est situé à l’aval de la partie de cours d’eau classée en liste 2
au titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement ;

Considérant l’incidence que présentent les plans d’eau sur  le milieu aquatique aval,  en termes de
réchauffement des eaux et en termes de risque de départ en phase de vidange dans le milieu aquatique
aval des sédiments accumulés dans les plans d’eau, et la nécessité d’y remédier par le maintien de
dispositifs de gestion adaptés tels que les ouvrages de type « moine » et les ouvrages de décantation ;

Considérant la mise en place d’une dérivation d’une des alimentations comme étant de nature à réduire
l’impact des plans d’eau sur le milieu aquatique à l’aval ;

Considérant que chacun des barrages constitue un obstacle à l’écoulement des crues, qu’il en résulte
un  risque en termes de sécurité,  et  qu’il  est  en conséquence nécessaire  d’aménager  des  ouvrages
évacuateurs de crue suffisamment dimensionnés tout en garantissant une revanche suffisante ;

Considérant les lignes directrices d’une politique régionale en Limousin relative aux plans d’eau en
date du 1er novembre 2001 ainsi que la note technique relative aux conditions d’aménagements des
étangs à brochets en zone de première catégorie piscicole du 1er février 2003 établie par la DIREN
Limousin ; 

Considérant la valeur piscicole du Bandiat, en première catégorie, et la nécessité de mettre en place
des équipements permettant une préservation optimale du milieu récepteur vis-à-vis des brochets de
l’étang, que ce soit en phase de vidange ou en période de crue ;

Considérant  que  les  aménagements  prévus  au  dossier  présenté  par  le  pétitionnaire,  ainsi  que  les
prescriptions du présent arrêté, permettent de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E

Titre I – Objet de l’autorisation

Article 1-1 : La société BALLERAND NATURE S.A.S., gestionnaire de six plans d’eau au lieu-dit
«Ballerand» dans la commune de Marval :

- plan d’eau enregistré au service de police de l’eau sous le numéro 500, de superficie
environ 18 hectares, établi sur le Gamoret et le Bandiat, situé sur les parcelles cadastrées
section C n°616, 618, 678, 622 et 604 ;

- plan d’eau enregistré sous le n°2222, de superficie environ 0,64 hectare, établi sur un
affluent non dénommé du Bandiat, situé sur les parcelles cadastrées section C n°636 et
637 ;

- plan  d’eau  n°5858,  de  superficie  environ  2,6  hectares,  établi  sur  un  affluent  non
dénommé du Bandiat, situé sur les parcelles cadastrées section C n°642, 623 et 844 ;

- plan d’eau n°7530, de superficie environ 0,33 hectare, établi sur source, situé sur la
parcelle cadastrée section C n°597 ;

- plan  d’eau  n°9562,  de  superficie  environ  0,21  hectare,  établi  sur  un  affluent  non
dénommé du Bandiat, situé sur les parcelles cadastrées section C n°656, 760 et 873 ;

- plan d’eau n°12773, de superficie 0,09 hectare, établi sur source, situé sur la parcelle
cadastrée section C n°658 et 760.
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est autorisée à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des
fins de valorisation touristique sur ces plans d’eau.

Article 1-2 :  L'autorisation est accordée, pour une durée de trente ans à dater de la notification du
présent arrêté, sauf retrait ou modification en application de l’article 6-7 du présent arrêté.

Article 1-3 : Les ouvrages et l’activité constitutifs de ces aménagements relèvent de la nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Intitulé Régime

1.2.1.0

[…] prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y 
compris par dérivation, dans un cours d'eau, […] : d'une capacité totale 
maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure ou à 5 % du débit du cours 
d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau

Autorisation

1.3.1.0

Ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une
zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées ont 
prévu l'abaissement des seuils (notamment au titre de l'article L. 211-2), à 
l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire 
du débit affecté prévu par l'article 
L. 214-9 : débit supérieur ou égale à 8 m³/h.

Autorisation

3.1.1.0

Installations, ouvrages, remblais et épis dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant : un obstacle à l’écoulement des crues, ou un obstacle à la 
continuité écologique entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à
50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation

Autorisation

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en 
long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, […], ou conduisant 
à la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 
égale à 100 m  

Autorisation

3.2.2.0
Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : surface 
soustraite supérieure ou égale à 10 000 m²

Autorisation

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non, dont la superficie est supérieure à 3 ha Autorisation

3.2.7.0
Piscicultures  d’eau  douce  mentionnées  à  l’article  L431-6  du  code  de
l’environnement 

Déclaration

3.3.1.0
[…], mise en eau, […] remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant supérieure ou égale à 1ha 

Autorisation

Titre II – Conditions de l’autorisation

Article 2-1 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier définitif, sans
préjudice des dispositions du présent arrêté. En particulier, le pétitionnaire devra :

Dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
� mettre en place un partiteur tel que prévu au dossier au niveau de la prise d’eau sur la 

dérivation,
� mettre en place avant toute vidange de l’étang n°500 ou de l’étang n°9562 le 

dispositif de rétention des vases prévu à l’aval du plan d’eau, en dérivation des 
écoulements,

� avant toute vidange du plan d’eau n°500, restaurer la pêcherie,
� mettre en place sur le plan d’eau n°500, un déversoir évacuant la crue centennale 

avec une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus hautes eaux, comme prévu 
au dossier définitif,

� supprimer la végétation ligneuse éventuellement présente sur la chaussée du plan 
d’eau n°500, 
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� installer des grilles aux alimentations et exutoires de la pisciculture conformément au 
plan général annexé au dossier,

� doubler les grilles à tous les exutoires du plan d’eau n°500 compte tenu de la 
présence de brochets dans les plans d’eau 500, 2222 et 5858,

Dans un délai de cinq ans à compter de la date de notification du présent arrêté :
� prévoir un dispositif permanent pour assurer le débit réservé de l’ensemble des 

bassins versants d’alimentation des ouvrages, en cas de défaillance du Bandiat, et 
mettre en place une échelle limnimétrique pour surveiller les débits à l’aval des 
installations,

� ramener la superficie du plan d’eau n°12773 à 930 m² comme prévu au dossier,
� mettre en place sur les plans d’eau n°2222, 5858, 7530 et 9562, un déversoir 

évacuant la crue centennale avec une revanche d’au moins 0,40 m au-dessus des plus
hautes eaux, comme prévu au dossier,

� débuter la première vidange des plans d’eau n°2222, 5858 et 7530, par pompage ou 
siphonnage comme prévu au dossier,

� supprimer la végétation ligneuse éventuellement présente sur la chaussée de chaque 
plan d’eau, 

� réparer l'érosion et mettre en place un dispositif antibatillage sur la chaussée du plan 
d’eau n°2222,

� réparer ou remplacer la commande de la pelle de vidange des plans d’eau n°2222, 
5858 et 7530,

� mettre en place un batardeau de vidange tel que prévu au dossier sur les plans d’eau 
n°2222, 5858 et 7530,

� mettre en place un système d’évacuation des eaux de fond comme prévu au dossier 
sur les plans d’eau n° 2222, 5858, 7530 et 9562.

À l’issue de la réalisation des travaux et avant toute remise en eau, l’exploitant en 
informera par courrier le service de police de l’eau, qui donnera, le cas échéant, 
l’autorisation de remettre en eau.

Article 2-2 - Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 1er avril 2008 sus visé, l'exploitant prend les 
dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et de 
protéger ses installations et le milieu environnant en cas d'inondation.

Article 2-3 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans les 
délais impartis, le préfet pourra, après mise en demeure conformément à l’article L.216-1 
du code de l’environnement, suspendre l’exploitation de l’ouvrage, à savoir imposer sa 
mise en assec, voire son effacement, jusqu’à l’exécution des conditions imposées et 
prendre les mesures conservatoires nécessaires aux frais de l’exploitant ou du 
propriétaire.

Article 2-4 : Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à 
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, 
conformément aux dispositions des articles R.214-8 du code de l’environnement.

Titre III – Dispositions piscicoles

Article 3-1 - La pisciculture comporte à l’amont et à l'aval des grilles fixes et permanentes la 
délimitant empêchant la libre circulation des poissons entre l'exploitation et les cours 
d'eau d'implantation. La taille des mailles ou des ouvertures de la grille n'excède pas 
10 millimètres de bord à bord, et ce sur toute leur hauteur, afin de maintenir un état de 
clôture permanent au niveau de tous les dispositifs d’évacuation des eaux. Le nettoyage et
l’entretien fréquent de ces grilles sont nécessaires.
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Compte tenu de la présence de brochets dans les plans d’eau numéros 500, 2222 et 5858
et considérant qu’une fuite de brochets hors du plan d’eau serait préjudiciable au milieu
aquatique à l’aval, les grilles seront doublées aux exutoires du plan d’eau n°500.

Article 3-2 - L’élevage de poissons autorisé est de type extensif.

Article 3-3 - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable au plan d'eau, à l'exception 
des dispositions relatives au peuplement (espèces, état sanitaire), aux pollutions, aux 
vidanges et aux travaux dans le lit du cours d'eau [articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 
et L. 432-12 du Code de l’environnement]. La capture du poisson à l'aide de lignes est 
autorisée. 

Article 3-4 - Le poisson présent dans les plans d’eau a le caractère de « res propria » ce qui signifie 
qu’il est la propriété du permissionnaire.

Article 3-5 - Seules des espèces telles que les salmonidés, leurs espèces d'accompagnement (vairon, 
goujon) et des espèces cyprinicoles peuvent y être introduites. Conformément à l’article 
L.432-10 du code de l’environnement, sont strictement interdites :
• l'introduction d'espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

(poisson-chat, perche soleil, et écrevisses autres que les espèces suivantes : 
écrevisses à pattes rouges, écrevisses des torrents, écrevisses à pattes blanches et les 
écrevisses à pattes grêles),

• l’introduction des espèces interdites en 1ère catégorie (perche, sandre et black bass)
• l'introduction de poissons et autres espèces, non représentés dans les cours d'eau 

français 

Toute présence avérée des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques et des espèces non représentées dans les cours d’eau français devra être 
suivie d’un assec de l’étang concerné, afin de procéder à leur élimination définitive.

Toutefois,  par  dérogation,  à  la  demande  du  permissionnaire,  l’espèce  « brochet »,  à
l’exclusion de toute  autre  espèce carnassière,  pourra être introduite  dans les  plans
d’eau n°500, 2222 et 5858 après réalisation des travaux récapitulés à l’article 2-1 du
présent  arrêté,  considérant  que  ces  dispositifs  sont  indispensables  pour  empêcher
efficacement la fuite de brochets vers le cours d’eau aval.

Article 3-6 - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou 
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite. Conformément à l’article L.436-9 
du code de l’environnement, en l’absence d’autorisation administrative, le transport à 
l’état vivant de spécimens appartenant à des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques est interdit. 

Conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement, il est interdit de céder ou
de vendre le poisson à l’état vif en vue du repeuplement d’autres plans d’eau, s’il ne 
provient pas d’un établissement de pisciculture ou d’aquaculture agréé par la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.

Article 3-7 - En cas de suspicion de maladie du poisson, l’exploitant alertera sans délai la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, aux fins de 
prendre toutes mesures utiles.

Titre IV - Dispositions relatives à l’ouvrage 

Article 4-1  Chaussée : la chaussée de chacun des plans d’eau doit être établie conformément aux 
règles de l'art, de façon à assurer la stabilité des ouvrages et la sécurité des personnes et 
des biens. Une revanche minimale de 0,40m au-dessus de la ligne des plus hautes eaux 
sera rétablie et maintenue. Une protection anti-batillage sera mise en oeuvre si nécessaire.
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Le permissionnaire devra limiter la pousse de végétation ligneuse sur la chaussée de 
chaque plan d’eau par un fauchage et un débroussaillage réguliers.

Article 4-2 - Évacuateur des eaux de fond : A l’exception du plan d’eau n°12773, chaque plan d’eau
devra disposer d’un système « moine », ou tout système reconnu équivalent. Ce système 
comportera une grille de clôture conformément à l’article 3-1 du présent arrêté. A défaut 
de mise en place d’un « moine », la prise d’eau du système équivalent sera située à 
proximité immédiate du dispositif de vidange, c’est à dire au point le plus bas de la 
retenue. Il devra être calé et dimensionné de façon à évacuer la totalité du débit en régime
normal.

Article 4-3 : Ouvrage de vidange. Chaque étang sera équipé d’un dispositif de vidange permettant la
maîtrise et la régulation des débits, ainsi que la limitation du départ des sédiments.

L’étang n° 500 est équipé d’un système de vidange et de trop-plein « moine », qui doit
permettre  la  vidange  par  retrait  successif  des  planches  constituant  la  paroi  centrale.
L’ensemble devra permettre la maîtrise et la régulation des débits, l’évacuation des eaux
de fond et la limitation du départ des sédiments. Le moine sera équipé d’une grille dont
l’espacement entre barreaux sera de 10 mm maximum.

Le plan d’eau n°9562 est équipé d’une vanne aval.

Les plans d’eau n°2222, 5858 et 7530 sont équipés d’une vanne amont.

Pour les plans d’eau n°500 et 9562, la gestion des sédiments en phase de vidange sera
assurée par mise en œuvre d’un bassin de décantation aval en dérivation des écoulements,
tel que décrit au dossier.

Les plans d’eau n°2222, 5858 et 7530 seront équipés d’un batardeau à l’amont de la
vidange, pour limiter le départ de sédiments en phase de vidange.

Article 4-4 : Évacuateurs de crue. A l’exception du plan d’eau n°12773, chaque plan d’eau devra 
être équipé d’un évacuateur de crue, maçonné, conçu de façon à résister à une surverse et 
dimensionné de façon à évacuer au minimum une crue centennale tout en respectant une
revanche de 0,40 mètre au-dessus de la ligne des plus hautes eaux, et le débit maximal
d’alimentation. La surverse ne doit causer de désordre ni à l’ouvrage ni aux biens et 
personnes situés à l’aval du site. 

Conformément au dossier présenté par le pétitionnaire : 
- le plan d’eau n°500 sera équipé d’un déversoir présentant une largeur de déversement 

de 14 m et une hauteur de 0,95 m avec une pente de 2,5 %, placé de part et d’autre du 
moine. L’ouvrage sera muni de pelles permettant de réguler le niveau du plan d’eau dans 
le respect de la revanche évoquée ci-dessus ;

- le déversoir du plan d’eau n°2222 présentera un seuil avaloir de largeur 1,70 m et de 
hauteur 0,90 m, prolongé sous le chemin par deux canalisations de diamètre 500mm avec 
une pente de 5% ;

- le déversoir du plan d’eau n°5858 présentera un seuil avaloir de largeur 1,20 m et de 
hauteur 1,10 m, prolongé sous le chemin par deux canalisations de diamètre 500mm avec 
une pente de 6% ;

- le plan d’eau n°7530 sera équipé d’un déversoir de largeur 1,50 m et de profondeur 
0,60 m au niveau du seuil ;

- le plan d’eau n°9562 sera équipé d’un déversoir de largeur 0,80 m et de profondeur 
0,70 m au niveau du seuil ;

Article 4-5 : Dérivation. La dérivation du Bandiat sera maintenue en bon état de fonctionnement. La 
prise d’eau dans la dérivation sera réalisée au moyen d’un partiteur, tel que prévu au 
dossier, dans le respect du débit réservé conformément à l’article 4.8 du présent arrêté, et 
sera équipé d’un dispositif permettant le contrôle visuel du débit réservé. Le partiteur sera
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équipé de plaques amovibles limitant le débit entrant dans la dérivation à la valeur du 
débit maximum absorbé par les buses sous la route à l’aval. La prise d’eau pourra être 
condamnée côté étang pour le bon déroulement des vidanges.

Article 4-6 : Pêcherie. Les ouvrages doivent être agencés pour permettre la récupération de tous les 
poissons et crustacés dévalant lors des vidanges, notamment afin d'éviter leur passage 
dans le cours d'eau récepteur. À cette fin, une pêcherie doit être maintenue en place au 
minimum à l’aval des étangs n°500, 7530 et 9562. Ce dispositif permanent compte au 
minimum une grille dont l'espacement entre les barreaux n'excède pas 10 mm.

Article 4-7 : Entretien. L'exploitant est tenu d'assurer le fonctionnement et l'entretien des ouvrages de
prélèvement, des dispositifs garantissant dans le lit du cours d'eau le débit minimal, des 
dispositifs de franchissement et des dispositifs de suivi des débits le cas échéant, ainsi que
des grilles d'amont et d'aval, des chaussées et des abords des plans d'eau conformément à 
leur usage sans engendrer de nuisances à l'environnement, en particulier aux eaux 
superficielles. La qualité de l'eau doit être surveillée périodiquement et maintenue 
suffisante pour ne pas risquer de dégrader la qualité des eaux superficielles ou 
souterraines environnantes. 

Article 4-8 : Débit réservé. Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, 
l’ouvrage doit permettre le maintien dans le cours d'eau à l’aval d’un débit minimal 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces. Ce débit 
minimal ne doit pas être inférieur à 125 l/s, ou au débit à l’amont immédiat de l’ouvrage 
si celui-ci est inférieur. 

Des dispositions spécifiques seront prises pour respecter le débit réservé de l’ensemble 
des bassins versants d’alimentation des plans d’eau, en cas de défaillance du Bandiat, 
pour une valeur cumulée de 111 l/s, correspondant au QMNA5 au droit du plan d’eau 
n°500, ou pour une valeur cumulée correspondant aux débits à l’amont immédiat des 
ouvrages si ceux-ci sont inférieurs. 

Article 4-9 : Délais de mise en conformité des ouvrages. Les aménagements prescrits à la présente 
section devront être réalisés dans les délais indiqués à l’article 2-1 du présent arrêté.

Titre V – Dispositions relatives aux opérations de vidanges

Article 5-1 : Chacun des plans d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé. La vidange aura lieu au 
moins une fois tous les trois ans et sera conduite sous la responsabilité et la surveillance 
du permissionnaire. 

Afin de limiter le départ de sédiments vers le plan d’eau principal, la première vidange 
des plans d’eau n°2222, 5858 et 7530, sera réalisée en majeure partie par pompage ou 
siphonnage.

Article 5-2 : Période. La vidange des plans d’eau n°12773, 9562 et 7530 est autorisée du 1er avril au 
30 novembre. La vidange des plans d’eau n°500, 2222 et 5858 est autorisée du 1er octobre
au 30 novembre. Aucune vidange ne devra être réalisée en période de forte pluviométrie 
ou de sécheresse. Le permissionnaire assurera un suivi des conditions météorologiques 
durant l'opération de manière à prendre le cas échéant toute mesure préventive 
appropriée.

Article 5-3 : Le service de police de l'eau sera prévenu au plus tard un mois avant le début des 
opérations de vidange et de la remise en eau. Si des conditions particulières (sécurité, 
salubrité...) le justifient, l'administration se réserve le droit d'exiger l'ajournement de cette
opération. 

Article 5-4 : Suivi de l’impact. Les opérations de vidange seront régulièrement surveillées. Tout 
incident sera déclaré immédiatement au service de police de l’eau. La vitesse de descente 
du plan d’eau sera limitée, voire annulée momentanément si nécessaire, pour éviter 
l’entraînement de sédiments à l’aval du plan d’eau. Durant la vidange, les eaux rejetées 
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dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur 2 
heures :
• matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
• ammonium (NH4+) : 2 milligrammes par litre.

De plus la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes 
par litre. 

À tout moment, les eaux des étangs et les eaux restituées ne devront nuire ni à la vie du 
poisson, ni à sa reproduction, ni à sa valeur alimentaire. Le milieu aval ne devra subir 
aucun dommage du fait de la vidange, tel que le déversement de boues, sédiments, vase. 
Le préfet pourra le cas échéant imposer un suivi de la qualité des eaux pendant la 
vidange.

Article 5-5 : Le poisson présent dans les plans d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa 
dévalaison dans le cours d'eau, trié et géré conformément aux dispositions de la section 3 
du présent arrêté, et des articles L. 432-2, L. 432-10, L. 436-9 et L. 432-12 du code de 
l’environnement. Les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et 
les poissons en mauvais état sanitaire seront détruits.

Article 5-6 : Curage. Si nécessaire, le curage « vieux bords, vieux fond » des plans d'eau sera effectué
en assec et les matériaux enlevés seront entreposés en un lieu non inondable. Leur 
composition devra être compatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en 
ce qui concerne les métaux lourds et autres éléments toxiques qu’elles pourraient 
contenir.

Article 5-7 : Remise en eau. Le remplissage des plans d'eau est interdit du 15 juin au 30 septembre. 
Lors du remplissage, un débit minimal, au moins égal au débit réservé conformément à 
l’article 4-8 du présent arrêté, devra être maintenu dans le cours d’eau aval.

Titre VI - Dispositions diverses

Article 6-1 : À toute époque, le pétitionnaire est tenu de donner aux agents chargés de la police de 
l’eau libre accès aux ouvrages dans les conditions prévues à l’article L.216-4 du code de 
l’environnement. Sur leur demande, il devra les mettre à même de procéder, à ses frais, à 
toutes mesures et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article 6-2 : Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles 
éventuels effectués par le service de police de l’eau, ne sauraient avoir pour effet 
d'exonérer le propriétaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce 
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur 
exploitation.

Article 6-3 : L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de 
l’État exerçant ses pouvoirs de police. Le bénéfice de l'autorisation ne peut être transmis à
une autre personne que celle mentionnée au dossier de demande d'autorisation qu'à la 
condition expresse que le nouveau bénéficiaire en fasse la déclaration au préfet, dans les 
trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des 
aménagements ou le début de l'exercice de son activité conformément à l’article R.214-45
du code de l’environnement. Le préfet donne acte de cette déclaration. 

L'absence de déclaration pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article 6-4 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6-5 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le propriétaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6-6 : Si l’un des plans d'eau reste en assec pendant une période supérieure à deux ans 
consécutifs, l'exploitant du site devra en faire la déclaration au préfet au plus tard dans le 
mois suivant l'expiration du délai de deux ans. Le préfet peut décider que la remise en eau
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sera subordonnée à une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration dans les cas 
prévus par l’article R.214-47 du code de l’environnement. 

En cas de cessation définitive d'exploitation et d'absence prolongée d'entretien du ou des 
plan(s) d'eau, le déclarant procédera au rétablissement des écoulements naturels tels qu'ils
existaient antérieurement, à l'isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout 
danger pour la salubrité et la sécurité publique.

Article 6-7 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants : 
1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 
2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité 
publique ; 
3° en cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 
4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier. 

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au 
titre du I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part 
de l'État exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou 
des installations ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport 
suffisant des sédiments.

Article 6-8 - Avant l’expiration de la présente autorisation, le permissionnaire, s’il souhaite en obtenir 
le renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions définies à 
l’article R.214-20 du code de l’environnement. 

Article 6-9 : Publication et information des tiers. Un extrait de la présente autorisation sera affiché 
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de Marval. Un exemplaire du dossier 
de demande d’autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la 
préfecture de la Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de la commune de Marval. La 
présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la 
Haute-Vienne pendant une durée d’au moins un an.
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-007

N° 10 -  Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement

secondaire POUR le CSP

Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement secondaire POUR le CSP
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-002

N° 5 - arrêté de subdélégation de signature en mat

domaniale

arrêté de subdélégation de signature en matière domaniale
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-003

N° 6 - Arrêté portant désignation des agents habilités à

représenter l'expropriant devant les juridictions de

l'expropriation
N° 6 - Arrêté portant désignation des agents habilités à représenter l'expropriant devant les

juridictions de l'expropriation
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-004

N° 7 -  Arrêté portant délégation de signature à l'effet

d'exercer la fonction de Commissaire du Gouvernement

auprès des SAFER
Arrêté portant délégation de signature à l'effet d'exercer la fonction de Commissaire du

Gouvernement auprès des SAFER
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-005

N° 8 - Arrêté de délégation de signature en mat

d'évaluation domaniale

Arrêté de délégation de signature en mat d'évaluation domaniale
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-01-006

N° 9 - Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement

secondaire POUR le BIL

Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement secondaire POUR le BIL

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2016-01-01-006 - N° 9 - Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement seconda... 39

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2016-01-01-006 - N° 9 - Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement seconda... 40

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2016-01-01-006 - N° 9 - Arrêté de subdélégation pour l'ordonnancement seconda... 41

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Direction Régionale des Finances Publiques

87-2016-01-02-002

N°4 - ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE

SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET

DE GRACIEUX FISCAL pour le SIP BELLAC pour 2016
N°4 - ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL pour le SIP BELLAC 
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PREF87

87-2015-12-31-001

arrêté délégation signature à M Denis BORDE Directeur

interdépartemental des routes Centre-Ouest,  en matière de

gestion et conservation du domaine public routier national,

exploitation des routes nationalesdélégation de signature à M. Denis BORDE, DIRCO
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-059

20100073 - AP La Poste SAINT GERMAIN LES

BELLES
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 2 avenue du remblai
La Poste 87380 SAINT GERMAIN LES BELLES présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 2 avenue du remblai La Poste 87380 SAINT
GERMAIN LES BELLES, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0073.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau et banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-053

20100074 - AP La Poste CUSSAC
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 4 place de la Mairie
La Poste 87150 CUSSAC présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 4 place de la Mairie La Poste 87150 CUSSAC, un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2010-0074.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-053 - 20100074 - AP La Poste CUSSAC 55

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-061

20100075 - AP La Poste PANAZOL

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-061 - 20100075 - AP La Poste PANAZOL 56

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à Avenue Pierre
GUILLOT, La Poste 87350 PANAZOL présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àAvenue Pierre GUILLOT, La Poste 87350 PANAZOL,
un système de vidéo protection(5 caméras intérieures, 2 caméras extérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0075.

Le système c  onsidéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie/accidents,Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction sûreté du réseau et banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directricede Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Isabelle MONTEIL, Direction sûreté du
réseau et banque du Limousin, 19 rue de l’Estabournie 19012 TULLE CEDEX.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 24 avenue du
Président Wilson - Proximit SA- 87700 AIXE SUR VIENNE présentée par Monsieur Jérôme BARBIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jérôme BARBIERest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 24 avenue du Président Wilson - Proximit SA- 87700
AIXE SUR VIENNE, un système de vidéo protection(3 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0106.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du PDG.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Jérôme BARBIER, 24 avenue du Président Wilson -
Proximit SA- 87700 AIXE SUR VIENNE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 18 rue André Mérigou
-RSI Limousin - 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Junot BERFROI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Junot BERFROIest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 18 rue André Mérigou -RSI Limousin - 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection(2 caméras intérieures, 8 caméras extérieures)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0114.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur Régional du RSI.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Junot BERFROI, 18 rue André Mérigou
-RSI Limousin- 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Bar-Tabac l’Antidote,
1 place Yves l’Enfant 87510 SAINT-GENCE présentée par Monsieur Arnaud MORIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Arnaud MORIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Bar-Tabac l’Antidote, 1 place Yves l’Enfant 87510
SAINT-GENCE, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0115.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres : vols de tabac.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Arnaud MORIN, Bar-Tabac l’Antidote, 1 place Yves
l’Enfant 87510 SAINT-GENCE.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-007

20100130 - AP Bricomarch CUSSAC)

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-007 - 20100130 - AP Bricomarch CUSSAC) 68

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Bricomarché, 32 route
de St Mathieu 87150 CUSSAC présentée par Monsieur Yann LATAILLEUR ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Yann LATAILLEUR est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Bricomarché, 32 route de St Mathieu 87150 CUSSAC,
un système de vidéo protection (18 caméras intérieures, 8 caméras extérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0130.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens,
Autres : (cambriolage, vandalisme).

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Président.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie,le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Yann LATAILLEUR, Bricomarché, 32 route de St Mathieu
87150 CUSSAC.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Garage Drochon, voie
de la Reine 87160 SAINT SULPICE LES FEUILLES présentée par Madame Céline POUJAUD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Céline POUJAUD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Garage Drochon, Voie de la Reine 87160 SAINT
SULPICE LES FEUILLES, un système de vidéo protection (4 caméras intérieures, 4 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0134.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Secours à personne, Prévention des atteintes aux biens, Autres : cambriolages, vandalisme.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Présidente.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de laHaute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Céline POUJAUD, Garage Drochon, Voie de la Reine
87160 SAINT SULPICE LES FEUILLES.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-008 - 20100134 - AP Garage Drochon SAINT SULPICE LES FEUILLES 73

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 15 place de l’Eglise La
Poste 87140 NANTIAT présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 15 place de l’Eglise La Poste 87140 NANTIAT, un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures, 1 caméra extérieure)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0136.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-063

20100137 - AP La Poste SAINT LAURENT SUR GORRE

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-063 - 20100137 - AP La Poste SAINT LAURENT SUR GORRE 77

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 15 avenue du docteur
Descubes La Poste 87310 SAINT LAURENT SUR GORRE présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 15 avenue du docteur Descubes La Poste 87310 SAINT
LAURENT SUR GORRE, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0137.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-063 - 20100137 - AP La Poste SAINT LAURENT SUR GORRE 79

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-011

20100143 - AP Intermarché LIMOGES

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-011 - 20100143 - AP Intermarché LIMOGES 80

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 86 rue de l’Abbé
Pierre -Intermarché- 87100 LIMOGES présentée par Monsieur Didier JAMOT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Didier JAMOTest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 86 rue de l’Abbé Pierre -Intermarché- 87100 LIMOGES,un
système de vidéo protection(25 caméras intérieures, 6 caméras extérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0143.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des
atteintes aux biens, Autres : cambriolage, vandalisme.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du PDG.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquêtepréliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se portergarant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actesadministratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Didier JAMOT, 86 rue de l’Abbé Pierre
-Intermarché- 87100 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 1, rue de la Préfecture -
Préfecture de la Haute-Vienne-, 87 031 LIMOGES CEDEXprésentée par Monsieur le Secrétaire Général de la
Préfecture de la Haute-Vienne ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne

A R R E T E

Article 1 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêtéà mettre en œuvre unsystème de vidéo-protection
comprenant (27 caméras intérieures, 12 caméras extérieures, 16 caméras visionnant la voie publique) à la
Préfecture de la Haute-Vienne, 1 rue de la Préfecture 87 031 LIMOGES CEDEXconformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0193.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Défense nationale, Protection des bâtiments publics, Prévention d’actes
terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef du Service Informatique.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de laPréfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.
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Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 08 décembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protection autorisé situé au 6 place du 8 mai 1945,
La Poste 87370 SAINT SULPICE LAURIERE présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

CONSIDERANT que la demande de renouvellement inclus également une modification du système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEILest autorisée, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer au6 place du 8 mai 1945, La Poste 87370 SAINT SULPICE
LAURIERE un système de vidéo protection (2 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0254.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie/accidents,Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du correspondant Directeur sûreté du réseau et banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction préciseou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’àMadame Isabelle MONTEIL, Direction sûreté du réseau et banque
du Limousin 19 rue de l’Estabournie 19012 TULLE CEDEX.

2
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Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 février 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéo protectionautorisé situé au Leader Price 19 rue de
Buxerolles 87270 COUZEIX, présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

CONSIDERANT que la demande de renouvellement inclus également une modification du système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARDest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer auLeader Price 19 rue de Buxerolles 87270 COUZEIXun
système de vidéo protection (12 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011-0034.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéo protection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction préciseou qui n'aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Thomas BERNARD, L.D.C.O (7649-
COUZEIX) 123 quai Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant modification d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 avril 2011 portant autorisation d’un système de vidéo protection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéo protectionautorisé situé 8 rue Jean Jaurès – SARL
Eros- 87000 LIMOGES, présentée par Monsieur Stéphane WARZINIAK  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Stéphane WARZINIAKest autorisé à modifier l’installation de vidéo protection(7
caméras intérieures, 5 caméras extérieures)située 8 rue Jean Jaurès – SARL Eros- 87000 LIMOGES,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011-0082.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans les
conditions fixées par arrêté préfectoral du 14 avril 2011 susvisé.

Article 2 – La modification porte sur le nombre de caméra.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 14 avril 2011 demeure applicable.

Article 4  – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Stéphane WARZINIAK, 8 rue Jean
Jaurès – SARL Eros- 87000 LIMOGES.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à COOP Atlantique
Hyper U Corgnac, 14 rue Georges Briquet 87100 LIMOGES présentée par Monsieur Emmanuel CARNEIRO ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Emmanuel CARNEIRO est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àCOOP Atlantique Hyper U Corgnac, 14 rue Georges
Briquet 87100 LIMOGES, un système de vidéo protection (36 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0082.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable service sécurité.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 1  2 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Emmanuel CARNEIRO, COOP
Atlantique Hyper U Corgnac, 14 rue Georges Briquet 87100 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 25 rue charpentier -SLD
Les Dauphins- 87100 LIMOGES présentée par Monsieur Stéphane WARZINIAK ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Stéphane WARZINIAK est autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au25 rue charpentier -SLD Les Dauphins- 87100
LIMOGES, un système de vidéo protection (4 caméras intérieures, 4 caméras extérieures)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0102.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 13 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Stéphane WARZINIAK, 25 rue
charpentier -SLD Les Dauphins- 87100 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 22 rue Adrien
Dubouché -EURL Le Routard- 87000 LIMOGES présentée par Madame Laure CLOAREC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Laure CLOARECest autorisée, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 22 rue Adrien Dubouché -EURL Le Routard- 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection(1 caméra intérieure)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0112.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Laure CLOAREC, 22 rue Adrien
Dubouché -EURL Le Routard- 87000 LIMOGES.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé a ZAC de chez Chaud –
Magnac Laval Loisirs- 87190 MAGNAC LAVAL présentée par Monsieur Laurent VEILLAT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Laurent VEILLATest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvrea ZAC de chez Chaud – Magnac Laval Loisirs- 87190
MAGNAC LAVAL, un système de vidéo protection(4 caméras intérieures, 3 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0144.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Laurent VEILLAT, ZAC de chez Chaud – Magnac Laval
Loisirs- 87190 MAGNAC LAVAL.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2015-12-21-031

20150207 - AP Les Fournils de Fernand LIMOGES
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 3 rue du Maupas –
EURL Les Fournils de Fernand- 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Stéphane COLIGNON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Stéphane COLIGNONest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 3 rue du Maupas – EURL Les Fournils de Fernand-
87000 LIMOGES,un système de vidéo protection(2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0207.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Stéphane COLIGNON, 3 rue du
Maupas – EURL Les Fournils de Fernand- 87000 LIMOGES.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Inpost France, 270
route de Toulouse 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Olivier BINET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Olivier BINETest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Inpost France, 270 route de Toulouse 87000 LIMOGES,un
système de vidéo protection(2 caméras extérieures, 1 caméra visionnant la voie publique) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0208.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens, Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur Général.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Olivier BINET, Inpost France, 4 rue
d’Enghien 75010 PARIS.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 2 place Émile
FOUSSAT -Bar-Tabac le Feuillardier- 87510 NIEUL présentée par Madame Danielle TRICARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Danielle TRICARDest autorisée, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 2 place Émile FOUSSAT -Bar-Tabac le Feuillardier-
87510 NIEUL, un système de vidéo protection(4 caméras intérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0209.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 1  2 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Danielle TRICARD, 2 place Émile FOUSSAT -Bar-Tabac
le Feuillardier- 87510 NIEUL.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé Zone d’activités de
Bourdelas -Transport Sud Haute-Vienne- 87500 SAINT YRIEIXLA PERCHEprésentée par Monsieur Claude
LANGLOIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Claude LANGLOISest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àZone d’activités de Bourdelas -Transport Sud Haute-
Vienne- 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE,un système de vidéo protection(3 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0210.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Claude LANGLOIS, Zone d’activités de Bourdelas
-Transport Sud Haute-Vienne- 87500 SAINT YRIEIX LA PERCHE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Lieu dit les Jouberties
– restaurant du golf de Saint Junien- 87200 SAINT JUNIEN présentée par Madame Brigitte ZENNADI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Brigitte ZENNADI est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Lieu dit les Jouberties – restaurant du golf de Saint
Junien 87200 SAINT JUNIEN, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0214.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Directrice.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Brigitte ZENNADI, Lieu dit les Jouberties – restaurant du
golf de Saint Junien 87200 SAINT JUNIEN.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 229 rue François
Perrin -boulangerie French connexion- 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Pascal RIO ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Pascal RIOest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 229 rue François Perrin -boulangerie French connexion- 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection(3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0215.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se portergarant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actesadministratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Pascal RIO, 229 rue François Perrin
-boulangerie French connexion- 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à Crézin - Bar-tabac la
Tabatière- 87220 FEYTIAT présentée par Monsieur Denis ROUFFANCHE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Denis ROUFFANCHEest autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àCrézin - Bar-tabac la Tabatière- 87220 FEYTIAT
présentée par Monsieur Denis ROUFFANCHE,un système de vidéo protection(4 caméras intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se portergarant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actesadministratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Denis ROUFFANCHE, Bar-tabac la
Tabatière, Crézin 87220 FEYTIAT.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à La Croix Blanche –
Prestilav – 87200 SAINT JUNIEN présentée par Monsieur Pascal DAUTRIAT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Pascal DAUTRIAT est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreà La Croix Blanche – Prestilav – 87200 SAINT JUNIEN,
un système de vidéo protection(9 caméras extérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015-0217.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Pascal DAUTRIAT, La Croix Blanche – Prestilav – 87200
SAINT JUNIEN.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 11 chemin des
Garennes -Centre de traitement du courrier de la Poste- 87150 ORADOUR SUR VAYRESprésentée par
Madame Danielle CHENE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Danielle CHENEest autorisée, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Centre de traitement du courrier de la Poste, 11 chemin
des Garennes 87150 ORADOUR SUR VAYRES,un système de vidéo protection(1 caméra intérieure, 2
caméras extérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro2015-
0220.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Responsable de l’établissement.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se portergarant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-036 - 20150220 - AP La Poste ORADOUR SUR VAYRE 131

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Danielle CHENE, La Poste, 5 rue de la Céramique, 87033
LIMOGES CEDEX 1.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 3 rue du Maupas -
restaurant-bar L’Atelier- 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Willy MICOUIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’ avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Willy MICOUIN est autorisé, pour une durée decinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau restaurant-bar L’Atelier, 3 rue du Maupas 87000
LIMOGES,un système de vidéo protection(3 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0221.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnesLutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Willy MICOUIN, restaurant-bar
L’Atelier, 3 rue du Maupas 87000 LIMOGES.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 8 place du 8 mai 1945
La Poste 87400 SAUVIAT SUR VIGE présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 8 place du 8 mai 1945 La Poste 87400 SAUVIAT SUR
VIGE, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015-0239.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 21 rue Henri Lagrange
La Poste 87130 LINARDS présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 21 rue Henri Lagrange La Poste 87130 LINARDS, un
système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015-0240.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-066 - 20150240 - AP La Poste LINARDS 140

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à Place du Général de
Gaulle La Poste 87230 FLAVIGNAC présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àPlace du Général de Gaulle La Poste 87230
FLAVIGNAC, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0241.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 15 place du champ de
foire La Poste 87160 ARNAC LA POSTE présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 15 place du champ de foire La Poste 87160 ARNAC
LA POSTE, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0242.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie et accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 –  Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté du réseau banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-060 - 20150242 - AP La Poste ARNAC LA POSTE 146

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Madame Isabelle MONTEIL, La Poste 19 rue de l’Estabournie
19012 TULLE CEDEX.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 40 rue Lucien Dumas
– EURL Pomme- 87200 SAINT JUNIEN présentée par Madame Isabelle MOLINA ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MOLINA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 40 rue Lucien Dumas – EURL Pomme- 87200 SAINT
JUNIEN, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015-0243.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Isabelle MOLINA, 40 rue Lucien Dumas – EURL Pomme-
87200 SAINT JUNIEN.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé la croix blanche
-Biocoop- 87200 SAINT JUNIEN présentée par Madame Céline GRANET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Céline GRANET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Biocoop St Junien, la croix blanche 87200 SAINT
JUNIEN, un système de vidéo protection (3 caméras intérieures, 3 caméras extérieures)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0244.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Céline GRANET, Biocoop, la croix blanche 87200 SAINT
JUNIEN.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au SDG/SNCL 11 rue
Paul Claudel 87010 LIMOGES présentée par Monsieur Thierry VERITE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thierry VERITE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau SDG/SNCL 11 rue Paul Claudel 87010 LIMOGES, un
système de vidéo protection (15 caméras extérieures, 1 caméra visionnant la voie publique) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0247.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Défense nationale, Prévention des atteintes aux biens, Préventions
d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chef du SDG.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thierry VERITE, SDG/SNCL 11 rue
Paul Claudel 87010 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 37 avenue des
Bénédictins – Entreprise Bijoudis – 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Pierre-Louis DUBOIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Pierre-Louis DUBOIS est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 37 avenue des Bénédictins – Entreprise Bijoudis –
87000 LIMOGES, un système de vidéo protection(4 caméras intérieures)conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0250.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Pierre-Louis DUBOIS, 37 avenue des
Bénédictins – Entreprise Bijoudis – 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price
lotissement le bas Faure 87110 LE VIGEN présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price lotissement le bas Faure 87110 LE
VIGEN, un système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0254.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7741-LE VIGEN) 123 quai
Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé Avenue François
Mitterrand, Garage AZ Automobiles 87190 MAGNAC LAVAL présentée par Monsieur Fabien SENAMAUD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Fabien SENAMAUD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àAvenue François Mitterrand, Garage AZ Automobiles
87190 MAGNAC LAVAL, un système de vidéo protection(3 caméras extérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0255.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des
atteintes aux biens, Autres : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Fabien SENAMAUD, Avenue François Mitterrand, Garage
AZ Automobiles 87190 MAGNAC LAVAL.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 17 rue de Buxerolles,
SAS Action France 87270 COUZEIX présentée par Monsieur Stéphane MORTELETTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Stéphane MORTELETTE est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 17 rue de Buxerolles, SAS Action France 87270
COUZEIX, un système de vidéo protection(14 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0256.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur des ressources humaines de la société.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Stéphane MORTELETTE, SAS Action
France, rue Goubet 75019 PARIS.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé à Place de la Maire, La
Poste 87800 SAINT JUST LE MARTEL présentée par Madame Isabelle MONTEIL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Isabelle MONTEIL est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre àPlace de la Maire, La Poste 87800 SAINT JUST LE
MARTEL, un système de vidéo protection(2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0281.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection incendie/accidents,Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur sûreté réseau et banque du Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Isabelle MONTEIL, Place de la Maire, La Poste 87800
SAINT JUST LE MARTEL.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 16 rue de Buxerolles,
Groupe GIFI, 87280 LIMOGES présentée par Monsieur Fabrice DELESTRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Fabrice DELESTRE est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 16 rue de Buxerolles, Groupe GIFI, 87280 LIMOGES,
un système de vidéo protection (8 caméras intérieures, 2 caméras extérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0282.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens,
Préventions d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable opérationnel sûreté et sécurité.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 1  2 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Fabrice DELESTRE, Z.I La Barbière
Groupe GIFI 47300 VILLENEUVE SUR LOT.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price
Boulevard Jean Moulin 87200 SAINT JUNIEN présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price Boulevard Jean Moulin 87200 SAINT
JUNIEN, un système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0290.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7737-SAINT JUNIEN) 123
quai Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price 70
avenue du Général de Gaulle 87350 PANAZOL présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price 70 avenue du Général de Gaulle 87350
PANAZOL, un système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0291.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7575-
PANAZOL) 123 quai Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price ZI Les
Martines 87240 AMBAZAC présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price ZI Les Martines 87240 AMBAZAC,un
système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015-0292.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7739-AMBAZAC) 123 quai
Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price 1 rue du
Docteur Guisard 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price 1 rue du Docteur Guisard 87400 SAINT
LEONARD DE NOBLAT, un système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0293.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7735 – SAINT LEONARD
DE NOBLAT) 123 quai Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 8 rue Darnet – SARL
Persépolis, L’autre Parfum - 87000 LIMOGES présentée par Madame Muriel DESSE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Muriel DESSE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 8 rue Darnet – SARL Persépolis, L’autre Parfum - 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0298.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,e directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Muriel DESSE, 1 place Salengro 31000
TOULOUSE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au Leader Price Zac de
Beaubreuil 87280 LIMOGES présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau Leader Price Zac de Beaubreuil 87280 LIMOGES,un
système de vidéo protection(12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2015-300.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative,à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur de magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Thomas BERNARD, LDCO (7740 –
Limoges) 123 quai Jules Guesde 94400 VITRY SUR SEINE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 17 rue Othon Péconnet
– Jarraud Opticiens – 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Jean JARRAUD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jean JARRAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 17 rue Othon Péconnet – Jarraud Opticiens – 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection (1 caméra intérieure)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0301.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Jean JARRAUD, 17 rue Othon
Péconnet – Jarraud Opticiens – 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 2 avenue du Président
Vincent Auriol – SDIS 87- 87052 LIMOGESprésentée par Monsieur le Directeur du Service Départemental
d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendieet de Secours de la Haute-Vienne est
autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêtéà mettre en
œuvre au2 avenue du Président Vincent Auriol – SDIS 87- 87052 LIMOGES, un système de vidéo protection
(1 caméra visionnant la voie publique)conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015-0302.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur le Directeur du Service Départemental
d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne, 2 avenue du Président Vincent Auriol – SDIS 87- 87052
LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 8 place Saint Michel –
L’atelier de la Joaillerie – 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Andreas FAUTH ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Andreas FAUTH est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 8 place Saint Michel – L’atelier de la Joaillerie – 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection (1 caméra intérieure)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0303.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Andreas FAUTH, 8 place Saint Michel
– L’atelier de la Joaillerie – 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé : Périmètre vidéo-protégé
sur la route nationale 145 présentée par Monsieur le directeur inter-départemental des routes du centre ouest ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le directeur inter-départemental des routes du centre ouest est autorisé, pour une durée de
cinq ansrenouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêtéà mettre en œuvre unPérimètre vidéo-
protégé sur la route nationale 145conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2015-0304.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Régulation du trafic routier.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur du BIESR.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Vienne, le Préfet de la Creuse, le
Préfet de l’Allier, les commandants des régions de gendarmerie concernées, les maires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur le
directeur inter-départemental des routes du centre ouest, 15 place Jourdan 87032 LIMOGES CEDEX.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé Place de la Mairie –
SARL Maison Faurie – 87250 BESSINES SUR GARTEMPE présentée par Madame Gladys FAURIE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Gladys FAURIE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvrePlace de la Mairie – SARL Maison Faurie – 87250
BESSINES SUR GARTEMPE, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0305.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Gladys FAURIE, Place de la Mairie – SARL Maison Faurie
– 87250 BESSINES SUR GARTEMPE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 110 bis rue de Bellac –
SARL ACJ Lavage auto New Wash  87100 LIMOGES présentée par Madame Charlotte MUETTON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Madame Charlotte MUETTON est autorisée, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 110 bis rue de Bellac – SARL ACJ Lavage auto New
Wash 87100 LIMOGES, un système de vidéo protection(6 caméras extérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0306.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Préventions du trafic de stupéfiants,
Autres : protection monnayeurs.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Gérante.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMadame Charlotte MUETTON, 110 bis rue de
Bellac – SARL ACJ Lavage auto New Wash  87100 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 15 avenue Émile
Labussière – Speed Burger- 87000 LIMOGES présentée par Monsieur Miguel GONCALVES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Miguel GONCALVES est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au15 avenue Émile Labussière – Speed Burger- 87000
LIMOGES, un système de vidéo protection (2 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2015-0308.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’à Monsieur Miguel GONCALVES, 15 avenue
Émile Labussière – Speed Burger- 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 6 rue Jean Jaurès –
SARL La Boulangerie L.B – 87410 LE PALAIS SUR VIENNE présentée par Monsieur Julien LUC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Julien LUC est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvreau 6 rue Jean Jaurès – SARL La Boulangerie L.B – 87410 LE
PALAIS SUR VIENNE, un système de vidéo protection(4 caméras intérieures)conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0309.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Gérant.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur Julien LUC, 6 rue Jean Jaurès – SARL
La Boulangerie L.B – 87410 LE PALAIS SUR VIENNE.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé au 30 rue du Consulat –
Made in Cuisine & Co – 87000 LIMOGES présentée par Monsieur François LIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur François LIER est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au30 rue du Consulat – Made in Cuisine & Co – 87000 LIMOGES,
un système de vidéo protection (12 caméras intérieures)conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015-0311.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2015-12-21-082 - 20150311 - AP Made in Cuisine and Co LIMOGES 218

Pr
oj

et
 d

e r
ec

ue
il



Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adresséainsi qu’àMonsieur François LIER, 30 rue du Consulat –
Made in Cuisine & Co – 87000 LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé rue Thomas Edison –
Déchetterie communautaire Vienne-Glane– 87200 SAIN JUNIENprésentée par Monsieur le Président de la
Communauté de communes Vienne-Glane ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Le Président de la Communauté de communes Vienne-Glane est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêtéà mettre en œuvrerue Thomas Edison –
Déchetterie communautaire Vienne-Glane – 87200 SAIN JUNIEN, un système de vidéo protection (3 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0317.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service ordures ménagères.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture dela Haute-Vienne,le commandant de la
région gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire leur sera adresséainsi qu’auPrésident de la Communauté de communes Vienne-Glane, 1 avenue
Voltaire 87202 SAINT JUNIEN.
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Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un périmètre vidéoprotégé situé sur la commune d’Aixe-sur-
Vienne présentée par Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 17 décembre 2015 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne est autorisé, pour une durée de cinq ansrenouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre surla commune d’Aixe-sur-Vienne un périmètre
vidéoprotégé, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0321.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personne, Protection des bâtiments publics, Prévention des
atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité àl’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du secrétariat de la Mairie.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction préciseou qui n’aura pas été préalablement habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglépar les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantieldevra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure. Elle est délivrée sanspréjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra êtreprésentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet du Préfet de la Haute-Vienne, le commandant de la région
gendarmerie, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Maire d’Aixe-sur-Vienne, Mairie d’Aixe-sur-Vienne, 44
avenue du président Wilson 87700 Aixe-sur-Vienne.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-01-07-006

AP BONIFICATION DGF CC PORTE OCEANE DU

LIMOUSIN

ARRETE PORTANT BONIFICATION DE LA DGF DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

PORTE OCEANE DU LIMOUSIN
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Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de la légion d'honneur
Officier de l'ordre national du mérite

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Arrête

Article 1 : La communauté de communes Porte Oécane du Limousin remplit les conditions fixées à
l’article L 5214-23-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et est éligible à la dotation
prévue à l’article L 5211-29 de ce même code (DGF bonifiée).

Article d’exécution

Fait à Limoges, le 7 janvier 2016

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Alain CASTANIER

Conformément aux dispositions de l'article 4 du décret N° 2000-1115 du 22 novembre 2000 modifiant le Code de Justice
Administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux
mois.  Un recours gracieux peut également être exercé. Cette demande de réexamen interrompra le délai  de recours
contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse.
A cet  égard,  l’article  R.421-2  du  code  précité  stipule  que  “ le  silence  gardé  pendant  plus  de  deux  mois  sur  une
réclamation, par l’autorité compétente, vaut décision de rejet ”.
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